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pédiatres
Question écrite n° 70904

Texte de la question

M. Michel Havard appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la situation des pédiatres
libéraux. En France, le nombre global de pédiatres ne cesse d'augmenter ; il est évalué à 6 000 en 2007. Mais,
paradoxalement, la part des pédiatres libéraux ne cesse elle de décroître passant ainsi de 3 550 en 1995 à 2
570 en 2007 et 2 500 actuellement. Il est prévu vraisemblablement qu'un pédiatre sur sept aura une activité
libérale en 2025. La baisse d'attractivité de l'exercice libéral est liée à une diminution significative des revenus
moyens, inférieurs d'environ 30 % à ceux de leurs confrères spécialistes de secteur 1 et de 9 % à ceux des
médecins généralistes. Désormais, les jeunes pédiatres préfèrent travailler à l'hôpital pour bénéficier des
évolutions de salaire et d'un temps de travail permettant une vie familiale normale. Compte tenu de ce contexte,
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures envisagent le Gouvernement en faveur des pédiatres
libéraux.

Texte de la réponse

À l'instar de l'ensemble des spécialités médicales, la France n'a jamais compté autant de pédiatres. Les
projections récentes font observer que le nombre de pédiatres augmenterait de 20 % d'ici à 2030, alors que le
nombre de médecins serait inférieur de 1 % par rapport à 2006. Cependant, la part des libéraux tend à décroître
parmi les pédiatres. Ainsi, l'insuffisance de pédiatres sur le territoire concerne la pédiatrie libérale, exercice vers
lequel les nouveaux diplômés ne se tournent pas. D'une part, prenant en compte les évolutions inéluctables de
la démographie médicale, les ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé ont progressivement
augmenté le numerus clausus des études médicales depuis 2000. Celui-ci a été relevé de 3 850 en 2000 à 7
400 en 2009, ce chiffre ayant été confirmé depuis lors. Parallèlement, le nombre de postes offerts aux épreuves
classantes nationales en pédiatrie a été porté de 148 en 1999 à 253 en 2009. D'autre part, la loi n° 2009-879 du
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires prévoit une
anticipation du nombre d'internes à former par spécialité et subdivision territoriale pour une période de cinq ans.
Ces quotas seront établis en fonction des besoins de soins, au vu des propositions de l'observatoire national de
la démographie des professions de santé (ONDPS). Ainsi, il sera possible à l'avenir d'adapter la proposition des
postes d'internes au plus près des besoins de prise en charge spécialisée. Enfin, les stages des internes au sein
de structures ambulatoires seront développés afin de les fidéliser à ce type d'exercice. Ces évolutions devraient
garantir durablement la présence de praticiens formés et se consacrant à la santé des enfants sur l'ensemble du
territoire.

Données clés

Auteur : M. Michel Havard
Circonscription : Rhône (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 70904
Rubrique : Professions de santé

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE70904
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334750


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE70904

Ministère interrogé : Santé et sports
Ministère attributaire : Santé et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 février 2010, page 1304
Réponse publiée le : 22 juin 2010, page 7061

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE70904

